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privilège en question, quelques tloctcM pcrsonnngcs, tloniiiiéfi

par cette idùo qu'un tel privilège ne peut s\icpnrUer avec la

•sentence divine (pii coiulamne tous les enfants iV laai à por-

ter le pécli6 (le leur pore, ont cru qu'il leur était pcri:;is de

prol'esi^cr «ur ee poiiut un suatin:|e;it contraire à t, lui de pres-

^quetousJes iîdcIeH chrètieûs. I/a controverse qui .s'en est

suivie a eu son utijjtù ; bien loin de diminuer le c idte de l'Im-

niaculée-Conceptioii, elle n'a fait 4jue l'accroître, en mettant

clans un plus grand jour la vérité do Ja doetrine sur la iielle

il s'appuie, et en amenant la Chaire a|>cstolique à rnaniie.ster

ses sentiments d'une manière |)Juà éclatante. Avec cette

prudence surhumaine qui caractérise ses résolutions, le Saint

t?iége usa de gra.ids rnéi.agtments envers les opposants, par

égard pour leur Hiéte et pour le motif de leur opj)Osition
;

mais en mcîae temps ii leur ht sentir combien il les désap-

prouvait, OD arcordant des privilèges chaque jour plus éten-

dus et plus signalés aux défenseurs de la pieuse croyance et

au culte qu'elle inspire. Fuis, lorsque la controverse, deve-

nant plus vive, pouvait être pour les fidèles une cause de

scandale, les Souverains-Pontifs imposèrent la loi iVun silencp

absolu à quiconque voudrait encore combattre la croyance

commune. Tous ces actes firent mieux comprendre quel était

le sentiment de l'Eglise et attestèrent d'une manière chaque

jour plus claire qu'elle admet réellement en faveur de la Mère
de Dieu une exception à la loi de la transmission du pérhZs

d'Adau?. Aussi vit-on les ojipositions s'aftaiblir et dimmuer

peu à peu, p.our cesser bientôt tout à fait. C'est ainsi .que la

pieuse croyance à cette exception glorieuse a triomphé de la

jTianière la plus éclatanle.

§ 2. L'Eglise, dans ivoire temps, jvofesse ecrpiidlçmc?îf

la doctmic de Vlmr.uiçidic -Conception

t

Les grandes ûiveurs aiecrdées par Je Saiiit-Siége à cottp

doctrine hidiquaient déjà sufll.-iauiment qu'il la protessait lui-

r.îême ; c^r on ac vénère religieustraent que ce qui e!?t saint.

Or, TEglise vénôiait la conception de la ^'ierge par la fête

qu'elle célébrait sous ce titte. Le moment n'était pus venu

cependant pour elle de s'expliquer dune niuuière puis expli-

cite ; mais les fidèles sollicitant, dans ces derniers temps, avtc


